10th Workshop of the European Union Community Reference Laboratory for Milk and Milk Products (28 & 29 June 2007)

La session de travail s'est déroulée en présence de Monsieur Thierry CHALUS, représentant EC DG-SANCO, qui a ouvert la séance par un bref rappel de l'évolution de la législation européenne relative à la sécurité alimentaire du lait et des produits laitiers. La directive 92/46 est ainsi remplacée par les règlements 852 et 853 qui couvrent respectivement les aspects généraux et les règles spécifiques aux produits d'origine animale ; les implémentations au règlement 853 étant reprises dans le règlement 2074. Ce dernier est modifié par le règlement 1664/2006 dans lequel sont, notamment, précisées les méthodes de référence pour la détermination de la teneur en germes (norme EN/ISO 4833), de la teneur en cellules somatiques (norme ISO 13366-1) et de l'activité de la phosphatase alcaline (ISO 11813-1) du lait cru et/ou traité thermiquement. L'utilisation de méthodes alternatives est acceptée pour autant qu'elles soient validées par rapport aux méthodes de référence selon des protocoles de validation normalisés (EN/ISO 161/40, ISO 21187, ISO 13366-2) ou, à défaut, reconnu sur le plan international.

Les résultats de l'analyse comparative organisée par le CRL en 2005 pour évaluer les performances des LNRs en matière de détermination quantitative des staphylocoques à coagulase positive, à laquelle le LNR belge ILVO a participé, ont été présentés. Les résultats étaient globalement satisfaisants en terme de répétabilité et de reproductibilité et montrent que le réseau européen est compétent pour cette analyse. L'étude menée par le CRL sur l'efficacité des agents bactériostatiques utilisés pour stabiliser les échantillons de lait destinés aux analyses comparatives d'énumération des staphylocoques à coagulase positive a été présentée. La séance consacrée aux staphylocoques a été clôturée par la présentation de l'étude conduite par le CRL pour valider les méthodes de détection des entérotoxines Transia plate SET, Vidas SET2 et SET-RPLA. Le LNR belge ILVO a participé aux essais inter-laboratoires de validation de la méthode Vidas SET 2. Les données des études comparatives sont complètes et satisfaisantes pour valider les méthodes Transia plate SET et Vidas SET mais doivent être complétées pour la méthode SET-RPLA. 

Les méthodes de référence (ISO 21528) d'énumération des entérobactéries par comptage sur plaque (CCT) et par estimation du nombre le plus probable (MPN) ont été évaluées. Elles ont toutes les deux un bon recouvrement et une bonne sélectivité par rapport aux espèces testées. Au cours de cette étude menée par le CRL, la limite de quantification de la méthode MPN a été fixée à 10 ufc/ml et celle de la méthode CCT à 100 ufc/ml. La limite imposée par la législation européenne pour le lait pasteurisé impose l'utilisation de la méthode MPN qui est plus "lourde" en terme de manipulation que la méthode CCT. Le CRL va proposer de contourner le problème en autorisant une plus grande prise d'essai (1 ml au lieu de 0,1 ml) pour l'application de la méthode CCT. De cette façon, la limite de quantification de la méthode CCT serait en adéquation avec celle imposée pour le lait pasteurisé et permettrait son utilisation, plus pratique, dans l'industrie alimentaire et les laboratoires de routine. 

La flore totale du lait cru peut être déterminée par une méthode de routine (Bactoscan) dont les valeurs doivent être converties en ufc/ml. Les tables de conversion des appareils de routine doivent être établies dans les conditions arrêtées au Workshop concernant la flore totale qui s'est tenu à Kiel en 2006 et intégrées à la norme ISO 21187. L'uniformité des tables de conversion est recommandée à l'échelle du pays (une table de conversion par pays). Monsieur Bertrand LOMBARD rappèle que la justesse des analyses de routine de détermination de la flore totale est de la responsabilité des LNRs et dresse un bilan de l'état d'avancement des tables de conversion dans les différents Etats membres représentés. Le degré d'avancement dans cette matière est très variable et la façon de procéder aussi : la Grèce a choisi d'appliquer la table de conversion publiée par les LNRs belges (Ninane et al, 2000)
. Tous les LNRs sont tenus de participer à la prochaine analyse comparative flore totale (méthode de référence) prévue pour la semaine 40. Attention, pour tenir compte de l'évolution des normes, seule 1 boîte par dilution sera comptabilisée. Les énumérations seront valides seulement si les boîtes de deux dilutions peuvent être prises en compte (ISO 7218 point 9.3). Contrairement à ce qui est actuellement d'application, pour être prise en compte, une des boîtes des deux dilutions peut contenir un nombre de colonies inférieur à 10.

La méthode de référence de détermination de la teneur en cellules somatiques est insuffisamment caractérisée. L'instauration d'un groupe de travail dans le contexte de la Fédération internationale de laiterie, en concertation avec le CRL, a en conséquence été proposé. Celui-ci aura pour mission, notamment, de déterminer les paramètres de répétabilité et de reproductibilité de la méthode de référence et de déterminer la teneur en cellules de matériaux de référence. Un Workshop sera dédié aux cellules somatiques en 2010.

Enfin la session de travail s'est terminée par la détermination de la phosphatase alcaline pour laquelle il semble y avoir des problèmes d'application de la méthode de référence. Il semblerait en outre qu'il puisse y avoir un problème de réactivation de la phosphatase alcaline dans les échantillons ; le CRL prendra contact avec le LNR belge ILVO pour en discuter. Des limites doivent par ailleurs être fixées pour le lait de chèvre et de brebis ainsi que pour divers produits laitiers (fromages notamment). Un Workshop dédié à la phosphatase alcaline est prévu pour 2008.
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